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Alliance matrimoniale, rapport aux ancêtres 
et -identités lignagères chez Ies Sénoufo du 
Folona (Mali) 

Les agriculteurs senoufo des sous-groupes K u l d  E, Cegbala, 
TuvunbC, Sipidiu, LsaklobC, vivent dans, le sud du Mali (cercle de 
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(gsonyme loc2 peut-être repris du nom d'un ancien petit royau- 
me pre-colonial : le Fdoga).  Les analyses qui suivent portent 
principalement sur les trois premiers sous-groupes cites. 

Les 'Senoufo sont groupes en villages, unites d'intkgration 
maximales si l'on nCglige l'existence, de nos jours virtuelle, d'aires 

' de.pratiques initiatiques (pars) qui associent des villages "parents". 
: Le villäke( manifeste son unite par.l'aute1 de terre (kuluny~nn,  

"corne du' 'territoire!')' qui defi on espace social et mystique 
(ku'lu). Le maííe du' territoire l a )  et de la tene ( t q f s Z s ) ,  
aînC des descendants en' ligne agnatique du fondateur du village et 
heritier du pacte passe alors avec les gCnies de terre, y effectue 
pour le village les sacrifices requis par ces derniers. Sa charge n'est 
pas necessairement confondue avec celle de chef administratif. 
L'unite' villageoise s'illustre Cgalement dans le syst2me initiatique 
p o r 3  et dans le cimetihe commun. 

Du point de vue de la morphologie sociale, les deux unites de 
base sont le dala et le nergbaga, dont l'articulation forme aussi la 
base des m&anismes de l'alliance. 

Le dala, terme dbignant srricru sensu une "aire" est un groupe 
social form6 de descendants masculins en ligne agnatique, de 

' quelques uterins (la residence est patrilocale pour les hommes, 
avec une.exception avunculocale pour le troisikme fils d'une fem- 
me) et de captifs et descendants de captifs. C'est un groupe do- 
mestique formant, sous la direction du da/f& (l'aine de ceux qui 
ont droit h la charge) une unite de production, d'accumulation et 
de consommation1. Le dala poss8de un droit collectif d'occu- 
pation d'une terre (il a un champ -senyon- independamment du 

1. Les dala ont fortement Bclatk depuis une vingtaine d'années. L'objet de I'étude 
nous amène, sur ce plan comme sur d'autres, à privilkgier la situation en place à la 
fin de l'époque coloniale. Le dalfalo bénéficiait alors des revenus de toutes les 
activités des membres du dala, y compris hors des terres du dala ou du village, 
membres dont il est d'ailleurs le "père" métaphorique. 
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nombre de parcelles), concede par Ie maître de terre ses fon- 
dateurs. 

Le daZf.z~l.z~ effectue les sacrifices B l'autel des ancêtres du dala, 
et aux genies propres B "son champ". A sa mort, l'heritage se fai- 
sant en ligne utkrine, la totalite des biens meubles (cauris, bœufs, 
esclaves, greniers) est transmise au neveu uterin, au moins classi- 
ficatoire. Les bœufs vont en fait dans les parcs dont seuls dis- 
posent les dalfala du matrilignage ; dans certains cas le neveu 
uterin n'herite que des veuves et des effets personnels, le chef de 
matrilignage stockant ou redistribuant 8 Ilinterieur de celui-ci les 
al;t 
ïne 
vivant, devaient faire l'objet dune lustration de la part de son chef 
de matrilignage ("prenez et cultivez A ma pIace") pour &iter la 
multiplication des blessures infectees. La même lustration a lieu 
sur une petite quantite des grains, si l'on en laisse une partie dans 
le dala. 

Du vivant d'un daZfsls, les andtres (kulihbe : vieux morts) du 
dala contr6lent le syst&me de propriete (un bœuf qui ferait l'objet 
d'une acquisition individuelle par un dalshien -membre du dala- 
mourrait). De même, le dalfsls d6funt veille h la bonne trans- 
mission utérine de l'heritage, cela par I'intermCdiaire d'une instan- 
ce "mystique" nommke nyamkr (@ infra), dont les biens sont por- 
teurs, les ancêtres d'un matrilignage ne pouvant en tant que tels 
intervenir qu'A l'interieur de celui-ci. 

Le nergbaga ("case des neveux" ou "case uterine") est l'en- 
semble des vivants et des morts descendant d'une ancêtre com- 
mune et connue en ligne uterine, soit un matrilignage au sens 
classique. Quand nous utiliserons le mot "lignage" nous designe- 
rons toujours par 12 cette unite. Ses membres, du fait des rkgles de 
residence, sont disperses dans diffkrents dala et villages. Le 
nergbuga est dirige par le nergbufds (chef de matrilignage, qui 
peut être une femme, laquelle ne saurait alors effectuer person- 
nellement les sacrifices de sang), qui est la personne la plus ggke 
du lignage. I1 trouve sa principale expression dans le sis&Z&gE, 
morceau de poterie renverse, place pr&s des murs d'une case ou en 
dehors du village, principal autel du lignage3. C'est le lieu des 
sacrifices propitiatoires bi-annuels visant 8 assurer la sante des 
membres du lignage, la fecondite de ses femmes. C'est aussi le lieu 
oh s'effectuent les sacrifices de reparation dûs aux ancêtres pour 
tout usage sexuel d'une femme du lignage, pour toute agression 

2. L'héritage en ligne utérine a aujourd'hui cess6 presque complètement, après 
adoption, depuis les années soixante, de différents types de compromis. 
3. Dans certains villages e t  matrilignages, s'y ajoutent des maisons d'ancêtres 
destinées B des séances de consultation et de lustrations apaisantes ; souvent le 
sis&l&g& remplit les deux fonctions. 
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ancestrale. Ne  pas faire l'une de ces reparations, ou transgresser la 
r6gle d'exogamie de lignage, mettent tr2s solidairement en firi1 la 
vie ou la ftkonditk de toutes les femmes du matrilignage. Sikge du 
pouvoir genesique lignager, le sis E l E g E  est la "tête" (nyugo) des 
ancêtres du nergbaga. 

Les matrilignages se manifestent aussi principalement dans 
l'ordre de l'alliance et dans celui de la mort (enterrement et fune- 
railles). On verra plus loin qu'ils contr6lent tout le circuit des 
differentes compensations matrimoniales. Lors du deces d'un 
membre, on ne peut enterrer ce dernier sans un pagne funeraire4 

-i donne parle ilignage et qui est absolument nec,essaire 
' pour pouvoi village des ancetres (kulisbekanh). 'Les 

uterins interviennent aussi plus particuli6rement dans deux cere- 
monies-clefs dans le traitement funeraire : 

Avant le rituel d'exposition des pagnes du d6funt5 retires de la 
malle-trksor qui ouvre les ceremonies d'enterrement, pagnes dont 
le nombre temoigne de l'importance du mort, les uterins exami- 
nent secretement le contenu de la malle et l'augmentent au besoin. 
Le chef de lignage decide du nombre de pagnes necessaires pour 
enrouler le corps et recupkre les autres, pour enterrer les futurs 
defunts du nergbaga. Dans certains villages, la plus belle des 
couvertures enroulees autour du corps (celle du dessus) est recu- 
p6rCe ensuite au cimetiere pour enrouler le defunt suivant, ce qui 
illustre mieux encore ce lien qui unit entre eux les morts du 
lignage. 

Lors du rituel appel6 ma ciborsgo C E Z E  wali, ("casser la cale- 
basse de la parent&'), une ultime cQ6monie prec6de la mise en 
terre, qui se deroule sur une place situee sur le chemin du cime- 
t i6e (kutrim ou kutribe : "18 oÙ l'on depose le mort"). Les uterins, 
sous le regard du chef de matrilignage, proddent au derhier rituel 
de separation qui est en même temps un rituel de fecondite ligna- 
&re. Un œuf pos6 sur une calebasse passe d'un homme 8 une 
femme autour de la depouille ; la calebasse est ensuite brisCe et 
l'œuf enterre. L'œuf, dit-on, est "entre l'homme et sa fin" et l'on fait 
cela pour "qu'il y ait beaucoup d'œufs, de naissances, dans le 
nergbaga" . 

Enfin, lors de la mort d'un vieux du matrilignage et tout parti- 
culi2rement d'un dalfols, un repas ceremoniel exclusif reunit les 
uterins autour du bœu'f abattu, repas auquel les ancêtres sont dits 
participer. 

. 

4. fandongon : "pagne pour couvrir". I1 s'agit en fait de couvertures blanches 
mais nous alignons la traduction sur l'usage courant qui les désigne comme 
"pagnes" (fan, funga). ' 

5. I1 s'agit du kushanr : "saluer le mort", effectué avant la séance d'enroulement du 
défunt dans les pagnes, qui précède le départ au cimetière. Lors du 'kushanr sont 
également exhibés les pagnes offerts par les amis et les alliés (cf. infra). 
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Les ceremonies d'enterrement et de funkrailles sont l'occasion, 
eu kgard au caractkre manifestement initiatique de la transfor- 
mation d'un mort en ancêtre, de "traitements" effectuks par toutes 
les instances qui definissent l'identite du defunt (village ; p a r 3  ; 
agnats ; allies). Mais elles sont un lieu majeur oÙ le matrilignage, 
comme il le fera dans la gestion du pouvoir genesique et dans 
celle de l'alliance, manifeste sa solidarit6 de "groupe en corps", la 
solidarite, Ia continuite et l'identite ideale de ses membres. On dit 
des utkrins qu'ils : "sont tes shim'' ("tes gens"), que : "vous êtes les 
mêmes", par opposition avec les parents du dala "vous êtes assis 

-_ 3 vaillez gnse_m,blle, 

La nomenclature de parente et le Systeme d'alliance senoufo 
sont de type crow. Les cousins croises sont assimiles & des parents 
du côte paternel (ainsi que toute leur descendance), et des en- 
fants du côte maternel6. Les interdits matrimoniaux concernent le 
matrilignage d'Ego, eventuellement le matrilignage de son @?re7 
(mais les Senoufo prefirent parler en termes de!lign&s : tous les 
descendants d'un couple et des germains des deux sexes de cha- 
cun des epoux ne peuvent s'epouser) et les lignages alli6s de celui 
d'Ego Zi la même generation. Sur un autre plan, sont prohibks les 
femmes du dala d'Ego, mais on met en avant non pas le principe 
d'identit6 ("vous êtes les mêmes"), sauf pour les proches descen- 
dants de germains agnatiques, mais des necessites de paix sociale 
(&iter les rivaIitCs)8. 

, 

Conformement B ce type d e  Systeme, se dessine la possibilite 
d'une reciprocite differee impliquant une multiplicite de matri- 
lignages partenaires. Mais les Senoufo repugnent B l'idee d'une 
comptabilit6 des Cchanges, faisant systematiquement remarquer 
qu"'on ne donne pas une femme pour rien" et renvoyant I'echange 

' des femmes au circuit dés compensations matrimoniales, ce que 
l'examen de ce dernier permettra de mieux comprendre. C'est 
donc par ce biais que nous aborderons4es mecanismes de l'al- 
liance. 

i 

6. Pour l'analyse de  nomenclatures et d e  systèmes d'alliance Sénoufo très 
proches, on peut se reporter à A. Kientz et à N. Sindzingre. 
7. Selon les villages. La parentèle directe, p'articulièrement la cousine crois6e 
patrilatérale, est en tous cas strictement prohibée. 
8. L'ambiguïté de ce système est que si les mécanismes de l'alliance sont 
gouvernés par les matrilignages, la distribution des femmes et des enfants se fait 
concrètement dans les dala, singulièrement du point de  vue de la production. Des 
alliances B l'intérieur d'un dala seraient donc pour celui-ci une perte sèche, en 
travailleurs. Des qu'un dala se segmente, on observe l'instauration d'alliances 
entre les deux segments (sauf, toujours, dans le cas d'une proche parenté agna- 
tique). Les dala étaient autrefois immenses, e t  pouvaient compter jusqu'à deux 
cents personnes. 

I 
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I1 y a trois façons, dans le Folona, de se procurer une epouse. 
La premikre est l'alliance ceparDgo qui fera l'objet de cette etude. 
La seconde est l'enlevement (la "rafle"), la troisibme est le tanri, 
pratique seulement par les Tuvunbe, qu'on n'kvoquera pas icig. 

L'alliance ceporogo reprbente dans les faits environ deux tiers 
des alliances (on imagine les dificultes & recenser prkisement les 
"enlkvements") et en droit la totalite de celles-ci, tout enlkvement 
devant idealement se "regulariser" un jour sous sa forme, excep- 
tion faite des femmes enlevees aprks le ceporogo. Elle a pour 
caracteristiques de mettre en jeu le circuit des compensations 

matrilignages, d' . .  
es des lignages 

rupture de statut pour la femme epousee. Aucun de ces aspects ne 
se retrouve dans une union issue d'un enlkvement, même si ce der- 
nier fait l'objet de strategies qui mettent en jeu des volontes ligna- 
@res et pas seulement individuelles. La femme enlevee se definit 
du reste comme "un cheval attache & une tige de sorgho" (ce kulo : 
"femme coupee" ou tamarc 3 "femme collee"). On assimile 
frkquemment les unions de ce type, sur un mode mineur, il des 
"mel anges" (wurru ro), terme connotant des relations sexuelles 
transgressive ou tout au moins anarchiques. 

Si l'on reprend les traits spkifiques de cette alliance (sanction 
des ancetres, circulation de biens "dotaux" particuliers entre matri- 
lignages, relations reglees qui s'ensuivent entre eux), si l'on consi- 
dkre que le mariage se definit comme "l'union légitime d'un 
homme et d'une femme", on peut parler d'un mariage ceparogo 
constituant le substrat d'une alliance de type matrimonial entre 
lignages concernes. Cette alliance, on le verra, ne concerne pas 
que les vivants. 

Etymologiquement, cep arago signifie la femme (celu) "dot&" 
( p o ~ r ) ~ O .  Par extension, paar,  qui designe le versement de la 
compensation matrimoniale signifie l'acte d'"epouser", d'acquerir 

time. 
Le "chemin" de l'alliance est extrêmement long chez les 

Senoufo et peut se prolonger sur une dizaine ou une quinzaine 
d'annees. Le pretendant, outre les diverses compensations versees 
en cauris, cultive, chaque annee, une journCe sur les champs du 
dala du @re de la femme, en y amenant un nombre croissant de 
cultivateurs. Par ailleurs, les types d'"initiation" B l'alliance (les 
voies par lesquelles un pretendant est reconnu comme tel par ses 

une femme tout comme ceparago signifie "mariage", union legí- ". 

. 

9. Contrairement à l'enlèvement, le tanri est une alliance codifiée spécifique. 
Mais, dans les villages qui ne Ia pratiquent pas, on l'assimile significativement à 
l'enlèvement.. 
10. Les guillemets permettent l'emploi de ce terme peu orthodoxe mais d'un usage 
pratique, surtout sous forme verbale. 
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futurs allies) sont multiples. Leur multiplicitk permet qu'il y ait un 
assez grand nombre de pretendants pour la même femme, une 
comp6tition aiguë entre eux en consequence, ainsi que la n6cessitC 
pour chacun de veiller B ses bonnes relations avec ses afnCs (les 
"@res" et les "oncles") par qui passe la reconnaissance officielle 
d'un pretendant. Mais nous nous interessons ici au systkme sym- 
bolique et pratique qui commande le processus d'alliance, une fois 
celui-ci instaure. Ce systkme est centre sur le circuit des dots. 

Avant de rentrer dans le detail des alliances, situons donc la 
r nature de ce circuit. Celui-ci met en relation, pour chaque epouse 

donnk, trois matrilignages : le matrilignage qui verse la dot (celui 
. -  dui-de son pkre si celui-ci,fournit la dot B 

gC qui avait verse -1xLdol pou? la m h e  de<] 
, L 

tuelle epouse (pere de celle-ci ou pkre de son pkre, pour les 
mêmes raisons que supra) ; le matrilignage de I'kpouse enfin, bien 
evidemment. Pour simplifier, nous supposerons dans ce qui suit 
qu'aux deux generations c'est un membre du lignage de 1'Cpoux 
(lui-même ou un oncle maternel -naly3- reel ou classificatoire) 
qui a fourni les diverses compensations. Trois types de versements 
sont en effet effectues. Au matrilignage de I'epouse, on verse le 
cegbayara et lepaari  (ou nerbE wu Zar3 : la richesse des uterins) ; 
au matrilignage du pkre de I'kpouse, on verse le ceparl3ra au sens 
strictIl (ou tu f& wu 131-3 : la richesse des paternels) (voir figure 1). 

Figure 1 Figure 2 
Pali = P m .  

Ces trois versements comportent des cauris. Ces cauris, dont on 
examinera plus loin le circuit, sont toujours transmis par le rece- 
veur au chef du matrilignage concerne. Dans le cas du panri et du 

. .  11. Le terme peut aussi désigner I'ensemhle des prestations : cep3rlDr3 plus 
pari, ce qui se comprend puisque souvent le tout est remis au  @re de l'épouse qui 
renvoie ]èur part à ses alliés. 
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cegbayara, ils sont transmis au chef du matrilignage de l'epouse, 
même s'ils ont et6 initialement vers& li un uterin plus jeune. Dans 
le cas du ceparZara, le pere de l'kpouse les transmet (d'une façon 
ou d'une autre, cf. infra) li son chef de matrilignage, ou au chef de 
matrilignage de son p&re (par l'intermediaire de ce dernier)I2 si 
c'est son @re qui avait "dot&' sa propre Cpouse. Le principe est 
que le matrilignage du doteur de la mere recevra le ceparlar3 
pour la fille. Ce renvoi aux chefs de lignage est represente dans la 
figure 2 par un renvoi aux generations anterieures, ce qui est 
genkralement le cad3. Les chefs de lignage sont representes par 

nr-pas question, de constituer des 
dots avec un trCsor de matrilignage, celles-ci sont versees par des 

. commoditk comme des oncles uterins. 
' Comme il n'est natumlle 

particuliers (un pere, un oncle) mais au nom d'un lignage puis 
reçues par des particuliers au nom d'un lignage au chef duquel ils 
la transmettent. Chaque receveur sait que "moi et ma dot, nous 
appartenons au nergbufdo ,  parce qu'il est assis sur les morts". 
Examinons maintenant la nature et le devenir de ces differentes 
prestations et les processus dans lesquels elles s'inserent. L'examen 
de "la part des maternels" permettra de definir d'abord la sym- 
bolique de la reproduction sur la base de laquelle s'articulera 
l'alli ance. 

1 ~ 

i 
~ 

! 

I 

La "part des materneIf : paari et cegbayara 
Le cegbayara 

Tout usage sexuel d'une femme, prC- ou post-"nuptial", im- 
plique le versement, par le partenaire, au chef de matrilignage de 
cette femme; du cegbayara ("chose de la case utCrine" ; c$ supra), 
constitue d'un mouton ou d'une poule li CgorgerI4 et d'un nombre 
variable de cauris dont une partie fixe : 4x20 cauris + 4. Les 
quatre derniers cauris, "tête de la chose", sont "balayCs" 9 l'autel 
s i s ~ l ~ g ~ .  En les balayant, on "balaye le f u m r 3 "  qui est une 
chaleur dangereuse "dans" laquelle se trouve le matrilignage li la 
suite de l'acte sexuel et qui, sinon "chaufferait" le corps de ses 

' 

12. Ce renvoi est plus long et moins systématique dans le cas du cepar l3ro  ; cf. 
infra. 
13. Les hommes se marient vers la trentaine, les femmes vers quinze-dix-sept 
ans, mais les prestations dotales peuvent commencer lorsqu'elles ont cinq ans. 
Le chef de matrilignage de leurs pères appartient alors en général à la ghération 
aînée de celui-ci. Mais il peut s'agir d'un utérin plus âgé de la même génération, 
pour les benjamines notamment. 
14. Comme le montant des dots, celui du cegbayura peut varier de lignage à 
lignage : l'important est qu'il soit constant pour toutes les femmes du même 
matrilignage. 
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femmes15, (c'est-A-dire aussi bien la "responsable" que les femmes 
du même matrilignage lequel peut être designe par l'expression "la 
corde des seins") ou de leurs enfants en cours d'allaitement. Cette 
chaleur aurait pour effet certain la sterilisation des victimes, moins 
frequemment leur mort (si leur principe vital est affaibli). Le 
cegbayara est donc au sens strict une "reparation" A apporter A un 
lignage mis en peril. Prkisons ces notions. 

- Lefumra  est une chaleur qui rksulte de tout acte sexuel en 
gCneral et qui s'elimine partiellement par des ablutions, tout en 
laissant des traces pendant vingt-quatre heuresI6. Ces traces sem- 
Went en fait ne jam& araître vraiment, piljipgue deux femmes 

la même femme vivent, en cas de maladie de l'un d'entre eux, un 
risque s'il y a contact. Celui qui est sain "apporterait le fuonra'' B 
l'autre qui, d6jA affaibli, en mourrait17. Pour expliquer cette 
permanence du danger, les informateurs ont recours A l'idee des 
"traces" laissees par l'acte sexuel. I1 semble que quelque chose des 
identires respectives se soit mêle (on dit du reste de deux hommes 
mis dans ce type de rapport qu'ils se sont "m6langCs") dans la 
"chaleur" de l'acte sexuel et que le pouvoir d'attraction qui s'ensuit 
dans cet autre etat de ''chaleur" qu'est la maladie, soit fatal au 
malade dont le principe vital est deja affaibli. 

Reprenons le cas particulier du f u m r o  dans lequel est plonge 
le matrilignage : 

- Le f u o n r o  attaquerait ici ceux qui sont "nCs ensemble" 
independamment de tout contact particulier avec la "responsable". 

- Si un homme et une femme du même matrilignage avaient 
des relations sexuelles, il est dit que le versement du cegbayara 
aurait peu de chances d'empêcher l'un des deux de mourir, "celui 
qui a le principe vital le plus faible". Si l'un ou l'autre en rechap- 
pait, il ne serait pas B même plus tard de devenir chef de matri- 
lignage - incapacite qu'auraient egalement deux hompes ou deux 
femmes du même srriatrilignage qui auraient partage le même 
partenaire sexuel, et qui se sont donc "m6langCs". 

ayant "connu'' k m ê m  mme (su deux- hommes ayant  ainu"^ nu"^ .- -r I 

15. Des faits simililaires sont expos6s, chez les Sénoufo Fodonon, par 
N. Sindzingre. 
16. D'oÙ l'interdiction des rapports sexuels vingt-quatre heures avant une 
cérémonie initiatique ou un culte. La chaleur du f uonrs  cumulée avec d'autres 
(une morsure de serpent également) provoquerait des ravages. 
17. I1 en va de même si un homme va enterrer un autre qui a "connu" la même 
femme, mais, rapports de force faisant loi, c'est le "fuficnro" du mort ou son 
"nyama" qui tuerait le vivant. La chaleur du mort joue ici le même rôle que 
précédemment, la chaleur de la maladie. Les notions de nyarna, de  f u m r o  
"sexuel" et de fu on13 "mortuaire", non équivalentes malgré l'homonymie, mais 
prises dans une logique de la contagion et de l'attraction autour de la "personne", 
sont explicitées dans Fay. 
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- Le chef du matrilignage "balaye" le fiisnrs en balayant 
effectivement les quatre cauris devant l'autel et en egorgeant le 
mouton. Ce mouton n'est pas consommable par les membres du 
lignage et l'on ajoute qu'un non-membre pourrait en manger, 
mais qu'on l'evite, car on ne sait s'il ne "connaíía" pas un jour une 
femme du lignage, qui pourrait alors en pfitir. 

Comme dans le cas "6lementaire" du fidsnrs qui attaque l'un 
des hommes ayant partage le même objet sexuel, on a affaire B 
une problematique de l'identique et du cumul de l'identique, telle 
que l'a conceptualis& F. Heritier. 

matrilignage, en raison de cette identite qui unit les "nCs 
ensemble"18. Un principe "CchauffY se communique immediate- 
ment par "contagion dans l'identique'' & tout le matrilignage et 
provoque un effet general de cumul. Dans le cas "elementaire", un 
homme ne le reçoit dun autre que s'il est malade et si l'autre vient 
lui rendre visite (nkessite d'un contact). C'est cette forme chaude 
et dangereuse de l'identite qui risque d'être mortelle dans un cas 
d'inceste au sein du matrilignage et qui, presente dans l'animal 
sacrificiel, mettrait en danger la future partenaire de celui qui le 
consommerait. Le nergbufsls, lui, traite ces "traces" et les renvoie 
aux an~êt res ,~g  ce que permet son statut de "presqu'ancêtre'' : un 
sacrificateur qui ne serait pas dellement le plus vieux du matri- 
lignage se verrait en danger de mort. Il est donc logique que 
quelqu'un qui aurait commis dans le passe une transgression ne 
puisse pas devenir, son tour venu, nergbufsls. Lorsque meurt un 
nergbufslo, le successeur prockde 9 un balayage de fu m r s  : "celui 
qui est mort est pourri, tu dois balayer le fusnro ,  ses saTetes doi- 
vent quitter l'endroit ob l'on doit dire les vraies choses, il faut laver 
le lignage de ce fusnrs ,  il faut lui renvoyer ses saletes". Le 
"balayage de fuonrs" ne se fait en ce sens que dans deux autres 
occasions : la  reparation cegbayara et lors d'un dCc& feminin 
attribue au non-paiement de cette reparation. 

Ce principe "echauffe" et "chauffant" doit logiquement être, 
aprks toute pratique sexuelle, renvoye aux ancêtres -instances 
"chaudes"- parce qu'ils sont la source de l'identite en question, 
source du pouvoir genesique qui se transmet dans le matrilignage 
et auquel ils peuvent attenter directement, si le nergbufds suspen- 

I ' .  Le cumul d'identi es t  dangereux pour sai-m 
1. "&$mentaire" 

. 

I 

18. Les enfants d e  soeurs (réelles ou classificatoires) utérines sont nommés 
"pinyenin E" : "enfants ensemble", les enfants de frères agnatiques sont du 
"même intestin" (losinyenin E ) ,  les membres d'un matrilignage de même 
génération sont "nés ensemble" (shiyemn E ) .  
19. Pour reprendre la métaphore électrique de F. Héritier, on pourrait dire qu'il 
évite le "court-circuit" en instaurant une "dérivation", c'est-à-dire un retour B la 
so urce. 

- 

I 
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dait les sacrifices annuels de sante et de fecondite. Les cauris du 
cegbayara qui ne sont pas "balayCs" servent B acheter des pagnes 
funeraires qui enrouleront le corps du chef de matrilignage 
defunt. Si lors du decks il n'en reste pas assez pour acheter un 
nouveau pagne, une partie en sera versCe silencieusement sur le 
corps et l'autre deposee prks de lui dans un emballage de feuilles 
d'arbre de brousse (fufu), lors de la "dernikre Ctape" avant le depart 
au cimetiere. Cette proddure contraste fortement avec les joyeux' 
lancers de cauris, accompagnes de danses des parents et allies lors 
de la seance d'enroulement du mort qui pre&de au village. 

omprendre pourquoi on peut &re que "le 
i?' -tkadago,j c'est-ibdirt: la Wondit6 
au non-paiement peuvent être expli 

aussi bien en termes I'mCcaniques" (le fusnra se dechaîne dans le 
lignage) qu'en termes "agonistiques" Oes ancêtres attaquent et l'on 
sent la "chaleur de leur peau")2° : mecanique du cumul de l'iden- 
tique, agonistique d'une repression ancestrale au nom du contrôle 
de l'être lignager. Lorsqu'il s'agira du versement des autres presta- 
tions, plus directement representees comme un paiement aux 
ancêtres, le second modkle, avec quelques nuances, deviendra 
dominant. 

On pourrait avancer qu'ici les ancêtres, source et garants de 
I'identid (aux deux sens) du corps lignager, perçoivent la repa- 
ration pour tout contact de ce corps lignager avec des corps moins 
metaphoriques, interdisent le cumul incestueux et tout contact des 
identiques au sein du lignage sauf par leur intermediaire au cours 
des rituels, et recyclent en quelque sorte les "restes" de l'activite 
sexuelle dangereuse pourtant essentielle B sa reproduction. Les 
cauris balayes et l'animal egorge desarmorcent les risques im- 
mediats ; les autres cauris sont transformes en pagnes qui rejoin- 
dront les ancêtres avec Ceux de la prestation matrimoniale paarì. Il 
va sans dire que le versement du cegbayara est le versement le 
plus urgent B accomplir. par le futur &toux en tant que consom- 
mateur sexuel parmi d'autres eventuels (mais II ne verse naturel- 
lement qu'une fois). 

' 20. Les deux représentations se confondent dans le cas de la vieille sorcière chef 
de lignage qui arrose de sang humain l'autel des ancêtres, "chauffant" ceux-ci et 
provoquant des morts dans le lignage. Les ancêtres sont d'ailleurs a priori une 
instance "chaude", peut-être "chauffée" par le fu 3nrs et "chauffant" en retour, 
s'il n'y a pas le désamorçage par le cerbayaru. I 
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,'r 
Le paari 

Le paari est la compensation que verse 1'Cpoux au matrilignage - 
de la femme, et qui varie Cgalement selon les villages et les, 
lignages ; il est fixe pour toutes les femmes d'un même lignage 21. I , 

Ils sont remis au chef de matrilignage soit directement par un 
Cmissaire de l'Cpoux, soit, le plus souvent, indirectement, par 

-,*- - _-..- - - - +*' I'intermediaire du p&re de-la femme8-q d:abord .l'en- 

aux ancêtres, en leur demandant de "donner le dos'' (soit la 
fCconditC) h la femme. Ces cauris sont exclusivement destines B 
acheter des pagnes funeraires. Lors du decks du nergbufsls, avant 
de proceder B la cerCmonie de sortie du corps pour l'emmener 2 la :I 
seance publique d'enroulement dans un pagne, qui se fait sur la ,- - -  . 
place ceremonielle, les membres du matrilignage l'.enveloppent -:I: ,- 
d'abord secr8tement dans ces pagnes funkraires dits funbiyi  i 
("mauvais pagnes"), qui sont ensuite recouverts d'un pagne-ordi- 
naire. En effet, si une femme du matrilignage voyait les pagnes :,* =,) 
achete% avec les cauris de sa dot (ou si une de ses filles les voyait) ,: , 
elle mourrait ou deviendrait sterile ; de même si elle touchait, lors . :! ' 

de l'enterrement du nergbufda, au reste des cauris qui ont servi B 
acheter des pagnes avant qu'ils aient et6 "dCsarmorcCs" par le d.. I 

ou d6posb pr&s de lui dans le fufu. Une partie en est Cgalement 
distribuCe B divers agents €unCraires : les fossoyeurs, les musiciens b:L 

du rituel du p a r s ,  les balafonistes ordinaires qui remplacent les 

Les "mauvais pagnes" sont emportes par le nergbufsls dehnt 
pour être remis aux ancêtres du matrilignage-: "voilh, ceux qui . 
sont n6s derrikre vous, c'est leur charge (tugoro) que j'ai ici". Et 
l'informateur commente : "les pagnes sont pour les ancêtres, celui ; 
de cette fille, celui de cette autre ; les morts n'ont pas laisse les ,+ 

enfants pour toi, tu dois leur remettre, s'il en manquait un seul, tu -y* 
aurais chaud". Notons que la valeur de base du paari pour une 
fille est de 3200 cauris et correspondait exactement, il y a quel- 
ques dizaines d'annCes, au prix d'un pagne funkraire. Mais l'equi- 

! ,  

Analysons, la aussi, le circuit des cauris. - _  
, 

semble (puari plus cëjsrlsrs). Le nergb sente d'abord L I  

I.. 

~ 

traitement funeraire. =-, c r 

Comme pour le cegbayara, ces cauris sont verses sur le corps i.*.; 

t 

premiers22 B certaines Ctapes des ceremonies. z . h' 

21. A titre indicatif la part des maternels se monte à 3200 cauris, la part des 
paternels (Le du matrilignage du père) à 6000 cauris. Seulement chez les Tuunbé, 
les deux parts sont égales. 
22. Nous n'invoquons ici les cérémonies funéraires que pour éclairer la 
symbolique du circuit des prestations matrimoniales. 

.. : - 

.I 
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--7. .. 

valence a et6 modifiee et certains chefs de lignage peuvent 
demander plus, et le demandent notamment dans le cas particulier 
d'une fille de captive. 

Avant d'être transmis au nergbafolo et transformes en pagnes, 
les cauris du puari sont dits, comme le seront les pagnes eux- 
mêmes, être "le prix du sexe" des femmes (nufyeliloro). Ils sont 
deja dangereux pour les femmes du lignage et sont porteurs d'une 
instance mystique chaude nommee n y ~ m a ~ ~ .  Le nyuma attaque- 
rait mortellement un intermediaire qui tenterait de les detourner. 

Les cauris qui restent apri3 la mort du chef du matrilignage, 

retrouveras ¡&-bas", dit-on au mort. Les musiciens et les fossoyeurs 

I 

a I a u x  donnes aux gusiciens et ceu rs& sur le corps ou d 
_j -------*--. r - -  _-, pàtt'&T*6gàîemënt l-aTge -des 'ancêtYesYF -'' - -#e 2 

ne peuvent les utiliser qu'a des usages improductifs, de con'som- 
mation immediate (vêtements, bike de mil, cola, tabac). Toute 
tentative de les faire fructifier, de les investir, entraînerait la des- 
truction de l'objet investi (le bœuf mourrait, par exemple). C'est le 
nyama qui agirait de la sorte. 

On se trouve ici & l'articulation de deux ordres de represen- 
tations, qui trouvent leur coherence dans.la fonction ancestrale : 

- d'une part le caractkre sterilisant du contact d'une femme du 
lignage avec ces cauris ou ces pagnes, "prix de son sexe", renvoie il 
la problematique du cumul d'identique. Les cauris, les pagnes du 
paari, sont manifestement porteurs de l'identitk chaude dej& 
evoquee. 

- Mais on ne parle pas ici de fuonro, on parle par contre du 
nyuma des cauris, avant leur transformation en pagnes funeraires. 
Le nyama est invoque dans des contextes semblables comme 
l'instance mystique dont sont porteurs des biens avant d'&re remis 
& ceux qui ont mis en Oeuvre les conditions pratiques ou 
symboliques de leur production, donc leurs proprietaires 16gi- 
times, Ainsi, si le pkre paye les frais d'apprentissage du balafon 

-- - pour son fils, celui-ci doit lui remettre le resultat de cet appren- 
tissage, c'est-%dire les cauris qu'il gagnera en jouant, sinon, leur 
nyama l'attaquera@. Ainsi egalement, lors du circuit des cauris 
donnes par les cadets aux aînb du poro  lors de differentes &re- 
monies, le nyama punirait toute tentative de detournement. Ainsi 
enfin, c'est le nyuma des grandes houes, achetees par le duZfoZo 
d6funt de son vivant qui attaquerait ses "fils" B sa mort si elles 
n'&aient soit restituees au matrilignage du defint soit "rafraîchies" 
par son chef qui recommande de cultiver & sa place. De même, les 
ancêtres n'ont "pas laisse les enfants'' pour les autres, et le resultat, 
c'est-&-dire le "croît" du principe gCn6sique qu'ils contrOlent, sous -i 

- _- 
- _  

- 
- --: 

23. Notion qui, damson extension maximale, peut nommer toute rencontre ou - 
apparition de "chaleurs" dangereuses. 
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forme des pagnes et des cauris matrimoniaux et funCraires, doit 
leur être transmis. I 

Dans la remise du paari, A la menace du cumul d'identique 
pour les femmes du lignage, se superpose en cas de detournement 
du circuit, la menace d'une attaque des ancêtres du lignage ou de 
la sanction par le nyama,  pour tout manquement B cette 
"r4ciprocit6" d'un type particulier. Les ancêtres ghent la chaîne 
réglée de la reproduction et les signes du "croir" doivent leur être 
renvoyks par les allies, de façon kgalement réglée et constante, 
conformement h l'equivalence des femmes du lignage dans le 

Cela explique pourqiïQi-l'Cquiv;ll~ncei de la dot-d'une-m&re et 
de sa fille est une necessite absolue. Si l'on demande plus pour la 
fille, elle sera sterile et Cventuellement mourra. Dans le cas d'une 
fille enlevee avant le cepDrogo, on fera tout pour regulariser la 
situation a posteriori, fit-ce par une serie de prestations du mari 
juste apr2s le dCc& de sa femme ; sinon, "elle serait d'une autre 
m e ,  dune autre lignee que sa mkre", et probablement serait ex- 
clue par les ancêtres. "Ce serait trop grave pour elle". Notons 
cependant qu'une fille enlevk avant le ceporbg4 et dont la situa- 
tion n'est pas encore regularisee ne mourrait pas pour autant et ne 
creerait pas d'echauffements dans le lignage, sil le cegbayara a 
bien et6 paye, lequel a permis de traiter les l'traces" chaudes 
resultant de l'acte sexuel. La logique du paari met en avant 
l'echange/restitution, du point de vue de la reproduction, avec les 
ancêtres du matrilignage. La femme serait simplement en rupture 
avec l'ordre regle anpestral ; on ne s'etonnerait pas, kventuellement, 
d'une baisse de sa fhnd i t e .  En revanche, si le nergbufda decide 
d'exclure une fille et sa descendance du matrilignage pour non- 
paiement de la dot, toute tentative par des chefs de lignages 
successifs de reintegrer une femme de cette lign& dans le proces- 
sus du cepw2go aboutirait 2 la sterilite ou la mort de cette femme. 

Enfin, fous les pagnes et cauris de-la dot doivent rejoindre les 
ancêtres avec le defunt chef de lignage, son succekseur ne pouvant 
que repartir h zero. Nous observons donc une succession réglée 
des "croîts du lignage" et de la retransmission aux ancêtres de 
leurs signes, signes substantiels et dangereux de l'identique, ainsi 
qu'une succession reglee des "presqu'ancêtres'' i qui seule cette 
position permet la transmission : le chef de-lignage apporte les 
pagnes des dots des filles qu'"il a mariks". 

Voyons ce qu'il en est maintenant de la compensation versee 
aux paternels de l'epouse. 

b le genesilque oh la seule distincti~~_est_générationnelle. - . 
. - 

~ - *  a :.I - I ,  
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La "part des paternels" : tufEwuZ3r3, c e p a d s r 3  

La part des maternels, le paari et le cegbayara, se rapportait ?i 
la gestion par u n  matrilignage de sa reproduction, et B ses 
relations, de ce-point de ;'2je, avec ses parienaires (les époux des 
femmes de ce matrilignage). Les deux versements sont effectuks 
dans la phase finale de l'alliance, lors de la cerkmonie qui prkdde 
immediatement le depart de la femme pour le dala de son epoux. 
Mais c'est autour de la part des paternels, cepDrZDr3 ?i proprement 

qu'emprunte le ceporZ3rD. 
Traditionnellement, "ce n'est pas une seule personne qui fait un 

mariage". Meme si un homme pouvait payer tout seul le cepDrZw3 
pour sa femme, il ne le faisait pas pour ne pas faire de l'union un 
" m a  ya y& nagin solo", une "chose seulement pour soi-même", ce 
qui l'eut reduit A sa solitude lors de tout probEme ultkrieur. La dot 
lui est donc fournie par son @re (ou son dalf313) ou, dans le cas 
le plus frequent, par un oncle uterin classificatoire, ou un uterin 
plus BgC. Celui-ci est le veritable responsable de l'alliance ; c'est lui 
qu'on consultera pour toute question d'ordre matrimonial. C'est A 
lui que reviendront les dots cep3rhr-3 des filles n&s de l'union. 
Ces filles et leurs frkres sont "les enfants du ceparZ3r3", disent les 
Senoufo ; ils sont les "enfants" de la dot, effectivement, plus que 
les ekants de leur @re 2 proprement parler. Lorsqu'un fils "jure" 
sur son p h e  defunt (procedure extrême pour cas extrêmes), le 
d6but de la formule est : "si tu es bien mon @re, si c'est bien toi 
qui a verse le i  quarante cauris pour ma mbe". 

" 

_ -  ---xp@5rr _que se _vkritablement l'alliance, en plu - .  
, seront rapide -6voqbees. RepérinsToilf B - 

Edio" __c dot pour la mere 
......... dol pour la fille matrilignages 

Figure 3 Figure 4 
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On a deux cas de figure selon que la dot est payee par l'oncle 
ou le @re (voir figures 3 et 4). Notons que si ceux-ci sont morts 
au moment oh il faudrait leur "retourner" la dot de Ia fille n& de 
l'union, on la transmettra l'un de leurs uterins respectifs : il s'agit 
donc bien d'une affaire de lignages. Notons egalement que si le 
@re verse la dot, le fils n'est que le support d'une alliance entre 
deux matrilignages &rangers. A sa mort, son epouse restera dans 
le dala au lieu d'être heritee par un de ses ut6rins. En revanche, le 
"pkre" d'un homme (son davalo) n'est jamais totalement absent de 
l'alliance, puisque dans tous les cas 

I 

I 

rS;t*.i Y. .. verse uris24,.Nous considkrero 
orrespondant 2 la- figu 

oncle). 
L'alliance cep arago implique donc trois relations. La premiere 

est une relation entre le matrilignage du doteur et celui de la 
femme ; la seconde est une relation entre les matrilignages respec- 
tifs des verseurs de dots pour la mkre et pour la fille (pour 
simplifier, epoux de la mere et epoux de la fille) ; la troisieme est 
une relation A l'interieur du matrilignage doteur, entre l'aine qui 
verse la dot et le cadet qui lui renvoie celle de sa fille. La troisieme 
relation ne concerne pas directement le matrilignage des donneurs 
de femme. 

Du point de vue des preneurs, les deux dernikres relations se 
conditionnent mutuellement. Je n'acquiers une femme que par la 
dot que me verse un aine avec qui s'ouvre une relation de dette. 
Plus tard je ne reçois une dot, en tant que pkre d'une fille, que 
pour la retransmettre B mon aînC creancier en lui disant "voila, le 
trou dans lequel j'avais mis ma fille, son mari l'a rempli ; comme 
c'&ait ton œuvre, voilh ce qui en est revenu". Je ne peux conserver 
les cauris pour moi-même. C'est mon aine qui etait jusque-la le 
veritable pere social de mes enfants parce qu'il avait pris le 
ceporls-3 A son compte et qui, notamment, a us6 au premier chef 
du droit qu'a le doteur de la mere de decider de l'alliance de la 
fille. Les membres d'un matrilignage sont d'ailleurs les ''6poux" 
collectifs des femmes de leurs membres masculins et les "@res" de 
leurs enfants, tout comme un dafalo est "pt?re" de tous les mem- 
bres du dala. 

L'alliance ne se contracte que par une dette dans la filiation, 
qui ne se rembourse que par une nouvelle alliance. Comme le 
remarque A. Adler: "si l'alliance cree de la parente... il faut 
s'attendre B ce que cette parente soit completement traversCe et, 

24. Celui-ci n'est pas négligeable (plus de la moitié du total). Rappelons que la 
résidence et l'activité de production, sont patrilocales et patrivirilocales. Chaque 
femme est donc fixde dans un dala. 
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sans doute, dominee, par la logique de I ' a l l i a n ~ e " ~ ~  (Adler : 177). 
C'est en quelque sorte en mariant ses filles qu'un homme devient 
veritablement le pkre de ses enfants, en se degageant d'une dette 
que va contracter A son tour le mari de sa fille dans son propre 
lignage. 

La plupart du temps, le cep d a r 3  d'une femme se verse en 
plusieurs fois, & l'occasion du d6&s des membres du matrilignage 
doteur de sa mkre, c'est-&-dire d'un "oncle uterin" du pkre de cette 
femme. C'est & l'occasion d'un decks que commence le versement. 
Avant l'enterrement, on demande au pretendant de fournir un cre- 
dit de 12x400 cauris, accompagne d'une queue de cheval et d'un 

I- L -  ..I <,-- 
R*% 

verses sur la d6pouille. 

Qt 
I 

\ 

et 
I m+ 

* )Fa 
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fille O 

fuokur 
t 

Ao défunt possiMe 0 fille prksentée 

Figure 5 Figure 6 Figure 7 

A la suite de ce premier versement, lors des fun6railles qui 
s'ensuiventX,on organise le cep sg 3 ou pipwsgo ("attachement de 
la femme", "attachement de l'enfant"), qui en est une des demikres 
dremonies et constitue la premi&re du processus d'alliance. Elle se 
deroule en deux temps. 

- Premier temps : les filles r&lles ou classificatoires du dehnt 
ou de la dehnte viennent danser sur la place ~Cremonielle, devant 
une natte reprCsentant le mort. Leurs Cpoux leur versent des cauris 
qu'elles remettent d'abord aux balafonistes, puis qui sont jetCs sur 
la natte mortuaire. Ces cauris font partie de ceux que retrouvera le 

25. A propos d'un cas patrilinéaire, les Moundang du Tchad. I'auteur considère la 
chaîne de créances et de dettes qui se crée dans un lignage autour des compen- 
sations matrimoniales entre aînts e t  cadets, et remarque que "la paternité légi- 
time n'est jamais donnée immédiatement mais repoussée d'une génération ef à la 
limite, rejetée hors du champ des vivants"; (p. 177). 
26. Les funérailles se déroulent généralement quelques mois après I'enterrement. 
Elles étaient autrefois conjointes. 
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defunt au village des ancêtres. Les femmes sont habillees en 
homme et le mythe d'origine de la ceremonie invoque un couple 
qui n'avait eu qu'une fille, laquelle valait un fils, et qui honora 
ainsi ses parents. La ceremonie est obligatoire pour tout Cpoux 
d'une "fille" d'un d6funt, et y manquer serait s'exposer B se voir 

- Deuxieme temps : une seconde vague de femmes habillees en 
hommes envahissent la place, en compagnie de petites filles tenues 
par la main ou portees sur la tête. Ce sont les femmes qui ont kt6 
dotees par le defunt ou par un membre de son matrilignage et qui 
presentent, "attachent", leurs filles,& 

senter sa fille par sa femme B l'occasion du deces d'un de ses 
 uterin^^^. Les fillettes, qui peuvent avoir entre deux et dix ans 
tiennent en main la queue de cheval et le cache-sexe. Les preten- 
dants entrent alors dans la danse et remettent, comme dans la 
premiere phase, des cauris B leur fiancee. C'est B partir de cette 
ceremonie que la fillette est promise et que les diverses prestations, 
notamment agricoles, aux beaux-parents deviennent obligatoires. 
Ces cauris sont independants de ceux du ceporlara, d6jB trans- 
formes en pagnes et utilisb lors de l'enterrement. 

Notons que les deux parties de la ceremonie concernent des 
"filles'' du defunt puisque les filles d'un homme du matrilignage 
sont les filles classificatoires de tous les membres du lignage 
(figure 7). La fille d'Ego (figure 5), lors de la mort de son fire, 
participera B la premiere partie du rituel en tant que fille directe 
cette fois, ce qui bouclera le cycle de ses cepogo pour le matri- 
lignage de ce dernier. Par ailleurs, dans la premiere phase, les 
epoux honorent egalement les defunts du matrilignage de leur 
femme. 

Puisque le ceporlara est parfois verse lors de plusieurs fune- 
railles, sur plusieurs annees (entre le premier versement et le 
mariage, une dizaine d'annees peut s'ecouler), un pere utilise 
virtuellement tous les cauris de la dot de sa fille pour les fune- 
railles de ses utkrins de generation supeneure, soit de la generation 
de celui qui avait avance une dot pour sa femme. C'est d'ailleurs 
surtout lors du deces du doteur de la mere qu'on demandera au 
pretendant de la fille soit un premier versement soit le rkglement 
final, lors de la ceremonie de mariage B proprement parler. 

Idkalement, un homme regle sa dette intralignagere en enter- 
rant son oncle, qui avait dote pour lui sa femme, avec la dot de sa 
fille, donnee par son gendre. Encore idealement, puisqu'un 
homme a plusieurs filles et qu'il y a plusieurs fun6railles, il achkve 

I retirer son @ouse. 

_ I  

v.. m 
" i  + dants de cellës-ci. C'est "ainsi1 qu 

27. Si Ego avait reçu la dot pour sa femme de son père, il présenterait sa fille à 
l'occasion du décès d'un utérin de ce dernier (figure 6). 
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B cette occasion le processus d'alliance avec le matrilignage de son 
epouse en lui remettant sa part de la dot de sa fille. 

Lors du dech  d'un homme, le chef de matrilignage de son 
@muse remettra pour lui cette derni2re le naleyuru constitue 
d'un cache-sexe, d'une natte mortuaire pour deposer le corps dans 
la tombe et d'un canari pour recouvrir celle-ci. Contrairement B la 
relation entre kpoux de la mere et epoux de la fille qui est, 
logiquement, strictement unilaterale, la relation entre un lignage et 
les kpoux de ses femmes manifeste un element de rkciprocite sym- 
bolique, eu egard au r61e joue par ces epoux dans la reproduction 
genesique d'une prodgctioa&s 3alliames-destinees - ir I 
reconduire, d'au 

Les maris des filles d'un defunt sont, par excellence, les don- 
neurs de pagnes funCraires lors de son enterrement et deversent 
sur son corps les cauris lors de la ceremonie d'enroulement dans 
une natte et en l'accompagnant au cimetiere. A la fin des fune- 
railles, les filles d'un homme, vêtues d'habits masculins, viendront 
lui apporter les derniers cauris offerts par leurs epoux. Si la fille 
joue un tel role dans le positionnement, avec une generation de 
decalage, de son pere dans le circuit matrimonial, (et corol- 
lairement de son statut a l'interieur de son lignage propre), on ne 
s'&tonne pas de l'importance rituelle qui est la sienne dans 
plusieurs phases du cycle funeraire. Elk soutient la tête de son 
pkre lors de la  ceremonie d'enroulement; bardee de cauris 
(coiffure, canne), elle participe 2 une phase des rituels par lesquels 
les hommes de l'institution initiatique du p s - 3  "traitent" le dkfunt. 
Il va de soi que les femmes sont generalement exclues de toute 
manifestation du p Dra. 

Du point de vue des donneurs de femmes, les funerailles du 
dCfunt sont l'occasion de solder une ancienne alliance et d'en 
nouer une nouvelle. Cette nouvelle alliance introduit un rapport 
entre deux allies successifs du même matrilignage, entre allies 
d'alli&, puisque c'est B l'occäsion d'un dCcc?s dans-le matrilignage 
des "epoux" d'une mere que les futurs "6poux" de ses filles versent 
l e f u d u r  aux premiers. Les allies d'allies, en quelque sorte, se 
transmettent l'alliance avec le matrilignage donneur, l'allie de 
generation anterieure (epoux de la mere) recevant de l'allie de 
generation postkrieure (epoux de la fille) l'equivalent de la dot 
qu'il avait verde. Le matrilignage donneur de femmes reconnaíí 
cette transmission en concedant au mari d'une de ses femmes la 
possibilite de choisir le futur mari de sa fille. Mais le matrilignage 
donneur peut organiser lui-même cette relation transitive, et 
choisir son futur allie, ce qui est le cas dans l'institution du 
cunvari. I1 s'agit d'une amiti6 prenuptiale qui exclue toute relation 
sexuelle et le mariage entre les deux parten-aires. L'"ami'' (nanyilu) 
d'une femme sera en revanche un pretendant privilegie B la main 
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d'une de ses filles. Or cet ami accede 3 ce role avec l'accord de la 
mkre de son amie. I1 pourra dire, lors du mariage de son amie, B 
1'Cpoux de celle-ci, qui deviendra son beau-pere,: '2% sarcle le 
champ que tu vas labourer''. 

Le ceparlar3 n'est pas toujours integralement verse lors des 
hn6railles. Les cauris restants sont alors remis au @re de l'epouse 
lors de la a5remonie finale du mariage. I1 achktera avec ces cauris 
des pagnes funkraireS. S'il n'est pas chef de lignage, ces pagnes 
seront necessairement utilises pour enterrer ses uterins plus fig&. 
S'il est chef de lignage, il les utilisera pour enterrer "tous ceux qui 
sont devant lui", qui peuvent .comprendre cette foisSmdes allies ou 

mkre). I1 s'agit toujours d'une remontee aux ancêtres par les voies 
de l'alliance, mais plus souple que dans le cas du paari, confor- 
mement B la logique de la multiplicite des alliances successives et 

mort d'un receveur de dot seront verses sur son corps lors de la 
seance d'enroulement funeraire. 

On peut noter que : 
- Les cauris du ceporlara sont porteurs de nyama, qui attaque- 

rait la fille dot& si elle etait mise en contact avec le panier qui les 
a contenus. Ce nyama attaquerait aussi mortellement l'emissaire du 
prCtendant s'il en gardait par megarde quelques-uns dans sa 
poche, ou le @re de la fille s'il les utilisait personnellement alors 
qu'il n'est pas chef de lignage. 

- Si un homme demandait une dot plus forte pour sa fille que 
celle qu'il a versee pour son epouse, la fille deviendrait sterile ou 
ses enfants mourraient rapidement. Remarquons que personne ici 
n'est lese, ni le matrilignage de l'epouse qui reçoit son paari, ni 
son epoux qui pourrait idealement demander plus tard l'equivalent 
du "prix major€?' pour sa fille. I1 s'agit d'affirmer la necessite de la 
reproduction dans l'identique du rapport entre allies d'alli& (mari 
d'une femme, mari de sa fille), pivot de la reproduction des 
alliances du matrilignage donneur de femmes. C'est d'un rapport 
entre lignages qu'il s'agit et non d'un contrat entre individus. 

La reproduction du lignage est au carrefour de ses relations 
avec ses allies (maris des femmes) et de leurs relations mutuelles. 
Un defaut d'equivalence entre dot de la fille et dot de la mkre, 
dans le cas du ceparlora comme dans celui du paari, compromet 
donc la reproduction reglee qui repose sur les deux relations, mari 
de la  filldmari de la mere et mari de la fille/ut6rins de la fille. On 
peut remarquer par contre qu'un manquement dans le cadre de la 
troisieme relation qu'implique le mariage, mari d'une fillelain6 qui 
lui verse la dot, ne met en danger que la vie du coupable. 

Les cauris du cep arlara acquikrent donc, metonymiquement 
pourrait-on-dire, le même caractkre dangereux pour les femmes 

t 

il... 

t I - j  des  allies d'allies de g6&atibn-anl6rie?.ire (pere; co-epouse de lar  

I croisees qui caracterise le ceparago. Les cauris qui restent B la 

, <  
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du lignage, sterilisateur et neutralisateur par cumul ou par "court- 
circuit", que ceux du puuri. Mais on ne fait appel qu'h la notion de 
nyama qui connote, avons-nous vu, le detournement du circuit 
legitime d'appropriation du "croît". De même, la circulation se 
faisant ici entre differents lignages impliques dans l'alliance, com- 
me dans le paari, et au contraire du cegbayara (oil le matrilignage 
gere pbur lui-même le recyclage du pouvoir genesique), seule la 
femme impliquee dans l'alliance est menade par le nyama ; il n'y 
a aucun risque de contagion dans son matrilignage. Mais on voit 
que son identification B la substance du lignage est impliquee 

\ 

ette circulation, 0'09. le risque .de "CU 
t'avec ]le panier et d'autres biens spk 

dans le mariage. 
Chaque femme, porteuse du pouvoir genesique de son matri- 

lignage, est le support d'une alliance entre son matrilignage et 
celui de son epoux, qui passe par une alliance entre celui de son 
epoux et celui de son pEre. Les cauris du paari et du c e p d 3 r 3 ,  
gages ou signes de ces alliances, renvoient B un echange entre les 
ancêtres auxquels ils sont transmis, parce que ces derniers sont B la 
source de toute reproduction2*. Ces signes circulent dans leurs 
directions respectives, porteurs de l'identite fiagmentk de la fem- 
me. Tout contact d'une femme avec ces signes porteurs de son 
identite, tout ce qui affecte leur circulation reglee atteint direc- 
tement la fecondite et l'existence même de celle-ci. A ses propres 
ancêtres maternels, aux ancêtres de son @re, aux ancêtres du dala 
oil elle sera "attach&', on demande respectivement de lui "donner 
le dos", c'est-%dire la feconditk. 

On dit du reste lorsque les circuits en question sont affectes, 
qu'on declenche une "guerre des ancêtres" et toute relation 
sexuelle interdite, de type incestueux, entre parents, consiste B 
"entrer chez les morts". Le premier versement du ceparZ3i-3 est 
constitue de 12x400 cauris. C'est la somme que l'on paye Cgale- 
ment au maître de la terre pour la reparation d'un crime, pour 
avoir ramasse indûment des fruits de l'arbre  EIE qui lui appar- 
tiennent (en raison du pacte conclu entre ses ancêtres et les genies 
du territoire), pour avoir cultive un jour interdit par les genies de 
terre, pour avoir "gfit6" la terre par un rapport sexuel en brousse, 
pour toute transgression qui touche les instances mystiques sup& 
rieures qui rkglent le monde des vivants. 

A l'oppos6 du vrai mariage, les relations sexuelles episodiques 
ou les unions "libres" du type tamarcjw ("femme collCe") tombent 
dans la categorie du "melange", deja evoquke, et sont exposees B 
tous les risques du fait des charges mystiques (nyma, fu") qui 

28. Les ancêtres, sont censés avoir la même existence que celle des vivants à cela 
près qu'ils ne se reproduisent pas. 
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menacent l'identite individuelle hors du traitement institutionnel 
du mariage legitime. Par ailleurs, seuls les enfants ries d'un tel ma- 
riage, les hommes "nCs de la dot", peuvent en droit devenir pleine- 
ment chef de lignage (même si ce privilkge s'est largement 
estomp6 depuis quelques dizaines d'annees), parce que seuls, ils 
peuvent sacrifier aux ancêtres paternels. Conformement 8 I'articu- 
lation entre matrilinkarite et patrilocalite, dont on a d6jB vu 
l'importance dans l'heritage uterin des biens du dala,  c'est la 
regulation des biens entre matrilignages qui determine les statuts 
nobles B l'interieur du dala, toujours du point de vue des ancêtres. 
C'est peut-être pourquoi un i ateur, remarque,que "le pouvoir 
vient de la famille de lam5 s c'est la fam3le du @re qui le ' 

" 

, 

L 
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donne". Cette articulation entre groupes domestiques patrilocal et 
matrilignage fait du reste, qu'8 terme, tous les biens accumules 
sont renvoyb aux ancêtres de ce dernier. Les bœufs n'&aient mis 
h mort qu'B l'occasion des funerrailles. 

Tout ce qui concerne la reproduction et en particulier l'alliance 
est pris dans ce cycle de la vie et de la mort, gouverne par les 
ancêtres dans un systkme plus large de rapports entre morts et 
vivants. 

Dans le pauri (part des maternels), les matrilignages donneurs 
renvoient aux ancêtres, enroules autour de la depouille de leur 
chef, les signes de leur reproduction et traitent par la reparation 
cegbuyara les restes, les traces, de leur rencontre avec des corps 
etrangers. Cette reproduction passe par des relations kntre allies 
d'allies. Tous ces allies (maris des filles) donnent des cauris trans- 
formes en pagnes mortuaires pour le chef de lignage, donnent 
aussi des pagnes et versent des cauris pour l'enterrement des 
membres du lignage. 

Du côte des preneurs, les hommes, par l'intermediaire de leurs 
filles, aident B constituer en ancêtres leurs uterins aines et leurs, 
allies de generation anterieure, deviennent eux-mêmes des aines 
dans leur propre lignage, et gagnent plus tard avec eclat le village 
des ancêtres munis des pagnes et des cauris remis par leurs 
gendres. Entre beau-@re et gendre existe une relation quasi- 
initiatique. Comme dans la societe du p w - 3 ,  B ce niveau formel, les 
cadets versent aux aines pour donner aux ancêtres, et leurs cadets 
leur rendront la pareille : B l'intkrieur dun  lignage, les cadets 
ancestralisent les aines. C'est dans le cadre funCraire que le p 3 r 3  et 

- le systkme d'alliance rCvklent toute leur importance : c'est le 
"grand systkme d'echanges" dej ja evoque. Lorsque le gendre con- 
tacte pour la premi&re fois son beau-pkre, il lui remet quarante 
cauris. Or c'est la même somme que celle qui est v e d e  lors de la 
premi&re Ctape du processus initiatique, lors de "l'achat de la 
tombe" au maître de terre en cas de decks, lors de la premikre 

1 
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etape de l'initiation particulikre des musiciens. Enfin, le mariage 
legitime commande la logique de la reproduction sociale des 
statuts dans le groupe de residence patrilocal. 

En ce qui concerne les femmes, s'il y a eu circulation adequate 
des diverses compensations, elles sont prises en charge par le 
groupe domestique patrilocal de leurs epoux. Ide crfine d'une 
jeune mariCe est rase, signe habituel de changement de statut, par 
exemple pour les hommes dans l'initiation ; il le sera B nouveau B 
la mort de son epoux. 

Lors des ceremonies du mariage (le kaganalire), les Cpouses 

I *  .\- 
contribuer B la donner, ils ne peuvent la mettre en danger. Les 
ancêtres du dala ne veillent qu'il la reproduction des biens et des 
forces de travail de celui-ci, et ne "g6rent" pas les personnes. La 
fixation des femmes dans le dala est manifestee par l'installation 
des trois pierres du foyer. Avant cette installation, dit-on, "elles 
sont 18 pour les vivants, mais les morts ne les consid&-ent pas". La 
troisikme pierre, qui fait face li la sortie de la Gase-cuisine, a une 
valeur particuli5re : c'est "comme le pm-3 pour les hommes", disent 
les informateurs. En cas de soupçon d'adultkre, l'epouse peut 
prêter serment sur cette pierre et il faudra 12x400 cauris pour 
enlever les effets du serment. Le culte qu'elle rend h son yilf3¿o, 
l'instance (genie, f6tiche, ancêtre) qui l'a fait n a f e ,  et qui est une 
composante essentielle de la personne, sera repris par son epoux. 
Lors du dCc& d'une femme, des "sceurs'' de son matrilignage 
viendront enlever la troisi5me pierre du foyer et l a  femme sera 
integrke, aux ancêtres de son maqilignage bien sûr, mais aussi aux 
ancêtres paternels villageois de son epoux. 

Tout cela confirme bien la position paradoxale de la femme 
dans cette societe matrilinkaire. Support d'un pouvoir genesique 
dont l'effcacite est li& B un contrôle fragmente entre les diverses 
instances de l'alliance, elle est transferee B terme d'un homme (son 
pkre) B un autre (son mari). Elle est "attachee" (c'est le sens de 
cepogo) B son foyer conjugal, ce qui est l'equivalent quelque peu 
derisoire de l'initiation masculine29. Elle est h la fois valeur (com- 
me principe de fecondite), signe (complexe de signes echan- 
geables selon les chemins de l'alliance, fondant la reproduction 
sociale et celle de la "valeur" fecondite) et objef d u n  transfert 
entre hommes. "Tête" (nyugo) de l'homme qu'elle enfante, elle 
n'est en même temps li la "tête" de rien, sauf eventuellement B celle 
de son matrilignage. On peut dire d'une femme qu'elle "n'est pas 

. 

29. Notons que la condition pour célébrer des cérémonies complètes de funé- 
railles est, pour un homme, d'avoir atteint un certain niveau dans le  cycle 
initiatique p 3 r 3 ,  et pour une femme d'être mariée et, éventuellement, d'avoir des 
enfants. 
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son propre fob", qu'elle n'est pas "maître" d'elle même. Mais, 
homme ou femme, tout un chacun en pays senoufo a un "maître" : 
le kufolo, "maître du mort", celui qui mknera ses funfhilles, ce qui 
traduit bien la vQit6 des choses puisque "tous les chemins se 
ferment un jour, sauf ceux des cimeti5res". Et les "chemins de 
l'alliance" sont largement, on l'a vu, ceux des cimetikres. 

Bamako, fevrier 1986. 
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